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« Les armes d'ordonnance sont seules admises aux concours de
11 sections dans les tirs federaux. »

Cette proposition a ötö votee ä une forte majorite.

•^*o*-

CORRESPONDANCE
Herne, le 23 fevrier 1888.

A la Redaction de la Revue mililaire suisse, ä Lausanne.
Monsieur le Redacteur,

Votre article du 15 fevrier sur la centralisation militaire donne
assez clairement ä entendre que si la discussion a ete reprise sur cet
objet c'est parce que le Comile central acluel de la societe des ofliciers
de la Confederation suisse serait compose (Tamis de la centralisation,
et que, faisant usage de ce privilege, le Comite central « ne pouvait
manquer cette occasion de lui faire un brin de bruyante cour » pour
nie servir de vos expressions ou, en d'autres termes, ne pouvait pas

manquer d'abuser de son influence.
Cette assertion est en contradiction flagrante avec la realite des

faits.
Non seulement le Comite central n'a fait aucune demarche pour

provoquer une discussion sur cet objet, meme alors qu'une section
le lui ait demande ; il a au contraire consulte tout d'abord les autres
sections, et bien que presque toutes se fussent prononcöes pour la
discussion, il n'a pas meme fait figurer cet objet sur la liste des Irac-
tanda de Ia derniere assemblee de delegues.

Pour que cette question püt etre mise ä l'ordre du jour de la
Societe föderale des officiers, il fallait que le Comite central y füt
invite par Tassemblee des delegues elle-meme ; or cette invitation
est due ä l'initiative «Tun delegue de Zurich et, sur sa proposition, la

question cloit. etre mise dans le delai d'une annee ä l'ordre du jour
d'une assemblee extraordinaire de delegues.

Relativement aux attaques personnelles auxquelles Tauteur de

l'article a cru devoir recourir pour soutenir la cause qu'il tiefend, je
declare que je me suis borne ä donner une conförence ä la societe
des officiers de la ville de Rerne et que je nie suis abstenu de toute
espece d'agilation ä cet egard. Je pouvais d'autant plus m'en tenir lä

que je suis absolument certain de la victoire finale du bon sens sur
un etat de choses qui est ni naturel ni conforme aux interets
militaires.

Agreez, Monsieur le Redacteur, Tassurance de ma parfaite
consideration. Feiss, colonel,

president de la Sociele föderale cles ofliciers.

Observations. Les pages 72 ä 86 de notre dernier numero, y com-
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pris le texte meme de la circulaire du comite, ayant suffisamment
et d'avance repondu ä cette röclamation, nous n'avons qu'ä y
renvoyer nos lecteurs, qui prendront note avec plaisir de Ia döclaration
de Tauteur qu'il n'entend pas abuser de son influence ; ils voudront
bien croire que nous aussi nous avons la confiance que victoire
restera au bon sens sur les Uebernahme, les Reformvorschläge et
autres öcrits qui ne veulent voir le salut de la Suisse que dans
Tunitarisme, si formellement condamne par les plebiscites de 1872 et
1874, sans parier de maints plebiscites postörieurs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
'Fontes Jes nouvelles europeennes pälissent ä cöte de celle de

la mort de l'empereur Guillaume survenue le 9 courant et laissant le
tröne de l'Empire d'Allemagne et du royaume de Prusse au prince
imperial, arrivö encore tres souffrant de San-Remo pour etre pro-
clame sous le nom de Frederic III.

L'empereur Guillaume etait äge de 91 ans. Ne le 22 mars 1797, il
succöda au tröne de Prusse ä son fröre Fr.-Guillaume IV, le 2 janvier
1861 et tut couronne. empereur d'Allemagne ä Versailles le 18 janvier

1871 sur proposition de la Baviere.
Pen de princes ont eu une carriere aussi longue et un regne aussi

glorieux. La fondation de l'unite allemande et la reconstitution de

Tempire d'Allemagne, place sous le sceptre de la maison de Hohen-
zollern, donnent ä ce regne une importance exceptionnelle dans
l'histoire. C'est le couronnement de l'ceuvre de Frederic-le-Grand,
l'apogee de la puissance de la monarchie prussienne.

Ce qui etait remarquable dans l'empereur Guillaume, ce n'etait ni
l'öclat du gönie, ni le brillant de Timagination, mais plutöt le caractere

et le bon sens. II sut suivre les conseils d'hommes qui lui
etaient supörieurs par l'intelligence, Bismark, de Roon, Mollke, et
les soutenir avec perseverance.

Racontersa vie serait faire toutun cours d'histoire contemporaine.
Nous laissons cette täche ä la presse quotidienne qui s'y livre clans
le monde entier avec beaucoup d'entrain et peu de variantes, le

grand empereur laissant un nom universellement admire.
Qu'il nous soit permis d'y ajouter quelques traits qui n'ont öte

rappeles nulle part et qui touchent de plus pres la Suisse que les
fameuses campagnes de Boheme, de Metz et de Sedan.

Sur la fin de la campagne de 1849 contre les Badois dirigöe par
lui comme prince de Prusse, le vent de repression poussait vivement
ä une intervention en Suisse, surtout ä Neuchätel, pour y detruire
l'ceuvre de la rövolution du lor mars. Un de ses brigadiers, le vail-
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